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Le  16 octobre  2012 
 
 

Montréal, physiquement active 
 

Un nouveau cadre d’intervention pour faire bouger les Montréalais 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
La commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports vous invite à participer à 
une consultation publique sur le thème de Montréal, physiquement active. La Direction des sports 
de la Ville de Montréal souhaite associer la population à sa démarche visant l’élaboration d’un 
cadre d’intervention global en matière d’activité physique, de sport et de mobilité pour permettre à 
la population d’adopter un mode de vie physiquement actif. 
 
La Commission souhaite associer tout particulièrement les personnes et organismes dont la 
préoccupation première est de favoriser qu’un plus grand nombre de Montréalais intègrent 
l’activité physique et le sport dans leur vie.  
 
À l’heure où l’urbanisation, la technologie et la culture de l’automobile génèrent de plus en plus 
de comportements sédentaires, il y a lieu de s’interroger sur les façons de mieux intégrer l’activité 
physique et les sports à notre quotidien. Au cours de cette assemblée publique, la Direction des 
sports fera l’état de la situation de l’inactivité physique, elle présentera les enjeux liés à cette 
problématique et exposera des orientations à favoriser pour rendre Montréal, physiquement 
active.  
 
La population sera invitée à réfléchir et à répondre à une série de questions qui permettront de 
jeter les bases de ce cadre d’intervention : 
 
Question générale : Que devons-nous faire pour façonner notre ville et engager nos 
communautés afin que nos citoyens adoptent un mode de vie physiquement actif ?  

Questions spécifiques par orientation : 

 

UNE PARTICIPATION ACCRUE 

• Quelles sont les interventions les plus efficaces pour que les Montréalais intègrent 
davantage l’activité physique et le sport dans leur vie? 

• Comment rejoindre tous les groupes de citoyens, notamment les aînés, les adolescents, 
les femmes, les familles, les personnes ayant une limitation fonctionnelle? 

• Quelles actions pouvons-nous mener ensemble pour mieux promouvoir un mode de vie 
physiquement actif? 

• Comment faire bouger davantage nos citoyens en hiver? 
 

 

 



 

DES ENVIRONNEMENTS URBAINS PLUS FAVORABLES 

• Que faire pour améliorer l’accès à des installations et à des infrastructures de qualité? 
Dans l’avenir, quelles pourraient être les priorités à cet égard? 

• D’autres espaces publics où bouger sont-ils possibles? 
• Comment façonner les milieux de vie montréalais pour favoriser l’activité physique? 

 
UNE VOLONTÉ D’AGIR ENSEMBLE 

• Comment mobiliser les ressources et les forces vives de la collectivité montréalaise pour 
que les citoyens profitent davantage des bienfaits du sport et de l’activité physique? 

 

La Commission convie les citoyens à cet exercice de réflexion sur de nouvelles façons de faire 
pour amener les Montréalais à bouger un peu plus. Elle invite la population à lui soumettre des 
idées pour une vision globale et collective d’un environnement montréalais favorable à l’activité 
physique, aux sports et à la mobilité bien plus qu’à lui proposer par exemple l’ajout de tel ou tel 
équipement sportif. 
 
 
Date et lieu de la consultation 
La population est invitée à prendre part en grand nombre à cette consultation publique qui se 
déroulera à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame Est, aux dates 
suivantes : 
 

Le mardi 30 octobre 2012, à 20 h –  présentation du dossier et questions du public 
Le mardi 27 novembre 2012, à 19h00 – réception des mémoires 
Le mercredi 28 novembre 2012, à 19h00 – réception des mémoires 
Les recommandations de la commission seront adoptées lors d’une assemblée publique 
dont la date sera diffusée ultérieurement. 
 

Les personnes qui souhaitent intervenir lors des assemblées publiques peuvent s’inscrire le soir 
même de la séance, à compter de 19 h 30 ou de 18h30 selon les séances. Elles peuvent aussi 
s’inscrire à l’avance, en communiquant avec la Direction du greffe au numéro 514 872-3770. 
 
 
Document d’information 
La documentation en soutien à cet examen est disponible, pour consultation, dans les bureaux 
Accès Montréal, les bureaux d’arrondissement, à la Direction du greffe, salle R.134 de l’hôtel de 
ville, et sur le portail  ville.montreal.qc.ca/commissions.  
 
En espérant vous compter parmi nous, je vous prie d’accepter, Madame, Monsieur, l’expression 
de mes salutations distinguées. 
 
 
La présidente de la commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports, 
 
 

 
 
Michèle D. Biron  


